
Commune de COUCY-LES-EPPES 

 

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) 

  

  

6. Annexes sanitaires 

 

Commune DE COUCY-LES-EPPES 

Mairie 

5 place de Miremont 

02840 Coucy-lès-Eppes 

Vu pour être annexé à la 

délibération d’arrêt de projet du 

Conseil Municipal en date du : 

 

Le Maire 

 

 

Vu pour être annexé à la 

délibération 

d’approbation du Plan 

Local d’Urbanisme en 

date du : 

 

 

 

Le Maire 

HarmoniEPAU 

Bureau d’études en Urbanisme 

20 rue Ledoux 

59 297 VILLERS GUISLAIN 

Vu pour être annexé à l’arrêté du 

…. 

Soumettant à enquête publique 

le projet d’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme 

 

Le Maire 
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1. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

Sources : CETE rapport de 2001, G2C environnement, B3E 1999, Etude Geotechnique), 1992 ; 

demande d’autorisation Loi sur l’eau  

La commune a réalisé son assainissement collectif entre 2001 et 2004. 

La station a été terminée en décembre 2004, le réseau en 2004 également. 

La station d’épuration se situe à l’extérieur de la zone urbanisée au Nord de la commune, à proximité 

de l’A26, au lieu-dit « La Pelle à Four » 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif et collecte les Eaux Usées de la Commune de Coucy-

Les-Eppes. 

La station d’épuration est dimensionnée pour 770 équivalents habitants. 

Type d’assainissement : filtre plantés de roseaux, procédé Phragmifiltre.  

 

La station d’épuration peut avoir un besoin de surface complémentaire, ou de mise en conformité 

pouvant entrainer des besoins en foncier disponible, il est donc souhaitable de pouvoir prévoir une 

superficie suffisante d’extension par des outils adaptés. 

 

 
zone d’emplacement de la station d’épuration  (source : Rapport verdi) 

 

 
 

Le zonage d’assainissement a fait l’objet d’une approbation le 13 février 1998. 
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2 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Sources : Mairie et étude assainissement. 

La commune est dotée d’un réseau d’eaux pluviales.  

Des réseaux ont été reportés sur le plan par la mairie et des exutoires sont présents sur le territoire 

communal. 

 

Il n’existe pas de plan de recollement. Les informations disponibles sont celles issues de la mairie. 

 

 

  

Bassin de rétention 
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3 ADDUCTION EN EAU POTABLE 
Sources : syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de Coucy-les-Eppes, 
rapport G2C environnement, et rapport sur l’assainissement. 
La commune de COUCY-LES-EPPES ne dispose pas de captage sur son territoire communal. Elle est 
alimentée par le syndicat des eaux de Coucy-les Eppes. 
Le syndicat est composé de 7 communes et divers écarts : Coucy-Les-Eppes, Marchais, Eppes, 
Samoussy, Mauregny-en-Haye, Courtrizy-et-Fussigny, Montaigu. 
Au dernier recensement, la population alimentait par le syndicat est d’environ 3000 habitants. 
 
Fonctionnement du système 
Le syndicat des eaux de Coucy-les-Eppes est composé des ouvrages suivants :  
1. Station de pompage et de traitement, SAMOUSSY 
2. Réservoir de Samoussy 
3. Réservoir de Coucy-les-eppes 
4. Réservoir de Marchais 
5. Bâche de reprise de Mauregny 
6. Réservoir du Mont Herault, Mauregny 
7. Réservoir de Montaigu 
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Le captage de Samoussy alimente le réservoir de tète de Coucy lorsque les pompes fonctionnent. 
Lorsque les pompes sont à l’arrêt, le réservoir de Coucy joue son rôle de distribution via la 
canalisation de refoulement existe dans le réservoir de Coucy un raccordement avec clapet anti 
d’alimentation du réservoir. De ce fait, lorsque les pompes sont a l’arrêt, c’est le réservoir de Coucy 
Samoussy et de Marchais. 
 
La distribution du réservoir de Coucy-les-Eppes alimente Coucy-les-Eppes et Eppes. 
Le réservoir se localise sur la butte avec un accès difficile qui doit pouvoir être aménagé et élargit 
pour les besoins d’intérêt public. 
 

Réseau d’eau potable et réservoir 

 
 

  

Réservoir 
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La ressource :  
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Le rendement du réseau était de 80 pour cent en 2016. 
 
Analyse de la qualité de l’eau :  

 

 



10 

 

 

 
 
 

4 DEFENSE INCENDIE  
La défense extérieure contre l’incendie est assurée par plusieurs points d’eau et aire d’aspiration. 

A l’occasion du PLU, les bassins de rétention et eaux pluviales ont été recensés et analysés.  

Il en ressort ce qui suit :  

 Dans l’ensemble du village la couverture incendie est indiquée suffisante. 

Quelques petites rues plus isolées ont une défense contre l’incendie moins forte mais elles 

correspondent à des espaces moins denses et faiblement bâtis, en dehors des entreprises devant 

disposer d’une défense contre l’incendie suffisante au regard de leur activité (le silo doit disposer 

d’une défense incendie suffisante compte tenu de l’activité – information SDIS – information mairie 

un bassin semble existant d’une capacité de 250 m3.). 

Le chemin vert : le poteau est relativement récent et proche de 60 m3/ h. 
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5  RESEAU ELECTRIQUE 
Le réseau électrique de la commune a été indiqué suffisant par le gestionnaire pour permettre 

l’urbanisation future. Aucun commentaire n’a été transmis, ni note de présentation du réseau. 

 
Le fonctionnement du réseau est indiqué correct (source : mairie), il n’y a  pas de plaintes auprès de 
la mairie (micro coupures, etc…). L’enfouissement du réseau est réalisé sur une partie du village 
(notamment dans le centre) 
 

 

Eclairage public :  
 

Ouvrages implantés sur la commune : 

RTE (Réseaux de Transport d’Electricité) ne possède pas d’ouvrage ni de projet sur le territoire de 

Coucy-les-Eppes.  

La commune de COUCY-LES-EPPES n’est concernée par aucun ouvrage du réseau de transport 
d’électricité existant ou prévu à court terme.  

 
 

6 RESEAU NUMERIQUE ET 

TELECOMMUNICATION 
LE RESEAU DE TELECOMMUNICATION 
 
La commune de Coucy-les-Eppes recèle ce type d’ouvrage (câbles ou conduites souterraines). 

La présence de ces ouvrages nécessite une servitude non aedificandi de 3 mètres à raison de 1,5 

mètres de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage lorsqu’ils sont posés en terrain privé. Toute précision 

sur leur implantation peut être fournie par  

« France Telecom – URR de Picardie – gestion patrimoine ».  

 
SCHEMA DIRECTEUR TERRITORIAL D’AMENAGEMENT NUMERIQUE 
 

La loi relative à la lutte contre la fracture numérique du 18 décembre 2009 introduit dans le Code 

Général des Collectivités territoriales (CGCT) un article L 1425-2 qui prévoit l’établissement, à 

l’initiative des collectivités territoriales, de Schémas Directeurs Territoriaux d'Aménagement 

Numérique (SDTAN) au niveau d’un ou plusieurs départements ou d’une région.  La loi précise : « Ces 

schémas, qui ont une valeur indicative, visent à favoriser la cohérence des initiatives publiques et 

leur bonne articulation avec l’investissement privé. »  

  

En résumé, le SDTAN recense les infrastructures et réseaux de communications électroniques 

existants, identifie les zones qu’il dessert et présente une stratégie de développement de ces 

réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut débit fixe et mobile, y compris 
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satellitaire, permettant d’assurer la couverture du territoire concerné.  

 

Sur le périmètre du département de l’Aisne, le Conseil Départemental de l’Aisne est en charge de 

l’élaboration de ce SDTAN. Ce SDTAN a été approuvé en Assemblée départementale le 5 décembre 

2011. Il a fait l’objet d’une actualisation en février 2016. 

 

EXISTANT EN MATIERE D’ACCES INTERNET FIXE HAUT-DEBIT (ADSL) 

 
 
Présentation du RAISO (réseau Aisne Optique) 
Le nom RAISO (réseau Aisne Optique), a été adopté par l’USEDA pour dénommer le réseau 
d’initiative publique départemental. 
 
La Champagne Picarde a signé avec l’USEDA une convention pour la réalisation et le financement des 
travaux. Elle s’est engagée financièrement à hauteur de 4 385 000 €. 
Cette dépense sera prise en charge intégralement par les finances intercommunales sur une durée 
de 20 ans. 
  
Dans le cadre du déploiement prévu sur la Champagne Picarde au titre de cette convention initiale, 
les communes bénéficieront : 

 Soit de la fibre optique jusqu’à l’habitation : la fibre desservira alors chaque maison par un 
réseau entièrement fibré construit par l’USEDA .  

 Soit d’une « montée en débit » : la fibre arrivera à l’entrée du village. Le réseau terminal en 
cuivre jusqu’aux habitations sera provisoirement maintenu, en attendant la création du 
réseau fibre optique terminal dans une seconde phase. La fibre optique est commercialisée 
depuis août 2018 dans Guignicourt (centre) et Juvincourt. 

   
Des travaux fibre optique sont actuellement en cours dans les communes. 

La Commune de Coucy-les-Eppes sera desservie prochainement par la fibre optique. 

 
 
 

Coucy-les-Eppes 
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MUTUALISATION DES TRAVAUX 
 
La loi relative à la lutte contre la fracture numérique du 18 décembre 2009 introduit également un 

nouvel article L49 dans le Code des Postes et des Communications Electroniques (CPCE), qui 

prévoient l’information obligatoire des collectivités territoriales concernées et des opérateurs privés 

de communications électroniques préalablement à la réalisation, sur le domaine public, de tout 

chantier de génie civil de taille significative.  

 

L’objectif est ainsi de faciliter les déplacements de réseaux de communications électroniques à très 

haut débit et d’en réduire les coûts en offrant aux collectivités et aux opérateurs la possibilité de 

mettre à profit ces travaux pour installer leurs propres infrastructures destinées à recevoir des câbles 

de communications électroniques. En outre, la mutualisation des travaux effectués sur la voirie 

évitera des interventions successives et limitera la gêne aux usagers. 

 
La commune sera très prochainement destinataire du haut débit (travaux en cours). 
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7 GESTION DES DECHETS 
 

La Champagne Picarde a choisi de confier l'exercice du service déchets à un syndicat regroupant 5 

communautés de communes. 

Une collecte en porte à porte des déchets est assurée 1 fois / semaine pour nos communes. 

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES 

Pontavert 

 

Route de la Ville-aux-Bois-lès-Pontavert 

Mardi : 14h à 18h  
Jeudi : 14h à 18h 
Samedi : 9h - 13h /14h - 18h 

Liesse-Notre-Dame 

 

Route de Chivres-en-Laonnois 

Mardi : 9h - 12h/13h - 18h 
Mercredi : 14h - 17h 
Jeudi : 9h - 12h/13h - 18h 
Samedi : 9h - 12h/13h - 18h 

Guignicourt 
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Route de Juvincourt 

Mardi : 9h - 13h/14h - 18h 
Mercredi : 9h - 13h/14h - 18h  
Vendredi : 9h - 13h/14h - 18h 
Samedi : 9h - 13h/14h - 18h 
Dimanche : 9h - 12h 

Sissonne 

 

Route de Boncourt 

Lundi : 9h - 12h/13h - 18h 
Mercredi : 9h - 12h/13h - 18h  
Vendredi : 9h - 12h/13h - 18h 
Samedi : 9h - 12h/13h - 18h 
Dimanche : 9h - 12h 

L’accès à toutes les autres déchetteries du SIRTOM est autorisé aux habitants de la Champagne 
Picarde (Festieux, Bourg-et-Comin, Leuilly et Aulnois-sous-Laon). 

COLLECTES - JOURS ET HORAIRES DE PASSAGE 

 

Coucy-lès-Eppes 

Emballage et Papier : Le Jeudi à partir de 13H Semaine de ramassage IMPAIRE 
Ordures ménagères : Le Jeudi à partir de 6H Toutes les semaines 

 

 

 

 


